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NOUVEAU : Euromaster étend son service de prise de rendez-vous en ligne  

aux contrôles périodiques obligatoires des Véhicules Industriels. 
 
 

Euromaster, leader historique du pneumatique et acteur référent de l’entretien courant auprès des 
professionnels depuis plus de 25 ans, est également une enseigne incontournable pour la 

réalisation des contrôles périodiques obligatoires des Véhicules Industriels. 
Afin d’apporter toujours plus de flexibilité à ses clients, Euromaster étend son service de prise de 
rendez-vous en ligne à l’intégralité de ces visites. Cette solution permet aux gestionnaires de parcs 

de prendre rendez-vous rapidement, à tout moment et en toute liberté. 

 

 

 

 

Un e-booking pour les visites périodiques obligatoires 
 

Désormais, via le site businesspro.euromaster.fr, les 
gestionnaires de parcs ou les chauffeurs de poids-lourds et 
d’autocars peuvent simplement et rapidement prendre rendez-
vous en quelques clics pour faire réaliser les contrôles 
périodiques des chronotachygraphes, limiteurs de vitesse et 
éthylotests anti-démarrage. 
 
« Euromaster a procédé à de nombreux investissements pour 

développer les services liés aux contrôles périodiques obligatoires : acquisition de matériels, formation 
du personnel, renforcement du maillage territorial. Avec le lancement du e-booking pour ces prestations, 
nous poursuivons notre stratégie de digitalisation du parcours client. Nous leur offrons ainsi des services 
innovants pour une gestion fluide de leurs flottes. » Déclare Fabien Manière, Chef de Marché Entretien 
Courant des Véhicules Industriels. 
 
 
Un large réseau de centres agréés  
 

Au fil des ans, Euromaster continue à développer son réseau avec, en 
moyenne, l’ouverture d’une nouvelle baie chronotachygraphe chaque 
année. Avec ses 23 centres de services, et ses 47 experts 
spécialement formés et dédiés à ces activités, Euromaster représente 
le plus grand réseau intégré de centres agréés en nom propre. Grâce à 
ce maillage national, Euromaster est le seul acteur du marché en 
mesure de proposer des process et des conditions commerciales 
uniformes sur l’ensemble du territoire national. 
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L’expertise Euromaster au service des professionnels   
 

Euromaster s’engage auprès de ses clients à prendre en charge les véhicules à 
tout moment, en mettant à disposition de larges plages horaires, et à garantir 
une grande réactivité de ses équipes de professionnels. Les centres 
Euromaster agréés interviennent sur 4 prestations réglementées : 
 
 

 
 

 

 

A propos d’Euromaster en France 
Euromaster est une enseigne spécialisée dans la vente et les services de pneumatiques, ainsi que l’entretien courant des véhicules. 
Elle développe son activité sur deux marchés distincts : le marché du grand public (tourisme, camionnette, 4x4) et celui des 
professionnels (flottes automobiles, poids lourds, agraire, manutention, génie civil). 
Grâce à son réseau de près de 400 centres de service (dont 64 franchisés) répartis dans toute la France, et à un effectif de près 
de 3 000 personnes, Euromaster accueille chaque année un million de clients particuliers, sert plus de 100 000 clients 
professionnels et vend près de 3 millions de pneus par an. 
L’enseigne Euromaster a été élue « Meilleur Centre Auto » en 2017 par un panel de consommateurs. 
businesspro.euromaster.fr  

ZOOM SUR L’ETHYLOTEST ANTI-DEMARRAGE :  
La pose d’un éthylotest anti-démarrage peut s’effectuer sur tout type de véhicules 
dont les véhicules légers. Elle peut intervenir sur simple demande du propriétaire du 
véhicule. Elle peut également être pratiquée suite à une décision de justice, en 
substitution à une suspension du permis de conduire, pour favoriser un retour à la 
mobilité. 
L’éthylotest anti-démarrage doit être posé dans un centre agrée UTAC. La liste des 
centres Euromaster agréés est disponible sur le site : 
businesspro.euromaster.fr/ethylotest-anti-demarrage 
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�Le contrôle, la réparation et le remplacement du chronotachygraphe :  
Le chronotachygraphe est obligatoire depuis 1969 dans tous les véhicules de transport de 
marchandises de plus de 3.5 tonnes ou de transport en commun. Véritables « boîtes noires » des 
véhicules, les chronotachygraphes enregistrent toutes les informations sur les véhicules et les 
chauffeurs. Ces boîtiers doivent être contrôlés tous les 2 ans pour s’assurer de la conformité du 
fonctionnement. Cette activité, historique chez Euromaster et en développement constant, représente 
plus de 11 500 visites par an. 
 
�Le contrôle périodique des limiteurs de vitesse des Poids Lourds, Cars et Bus : 
Obligatoire tous les ans, l’objectif de ce contrôle est de s’assurer du bon fonctionnement et de la 
conformité du limiteur. Ces contrôles représentent près de 30 000 visites par an chez Euromaster 
France. 
 
�Le contrôle de l’éthylotest anti-démarrage : 
La présence d’un éthylotest anti-démarrage est obligatoire depuis le 1er septembre 2015 pour tous 
les véhicules de transport en commun de personnes. Le contrôle annuel obligatoire consiste en 
l’étalonnage du capteur qui mesure le taux d’alcoolémie, et qui autorise ou non le démarrage du 
véhicule selon le seuil défini par la réglementation : 0,20G d’alcool/ litre de sang. 
 
�Le contrôle, l’entretien et la réparation de la climatisation : 
Une visite annuelle est obligatoire sur tous les autocars et bus dans l’objectif de contrôler l’étanchéité 
du circuit de fluide frigorigène. Euromaster étendra cette prestation à l’ensemble de son réseau d’ici le 
1er juillet 2017. 
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